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Politique suisse en matière de cannabis : 
Y’a-t-il un pilote dans l’avion ?
Réflexion Seize ans après l’occasion manquée pour la Suisse de devenir le premier Etat au 
monde à légaliser le cannabis, la nécessité de réglementer le marché de la drogue illégale 
la plus consommée dans le pays n’a jamais était aussi pressante. Cet article effectue un 
survol historique qui aide à comprendre les raisons d’une telle agitation.
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Après une période de to-
lérance caractéristique 
de la fin des années 90 

qui a vu fleurir un marché gris 
du cannabis, le Conseil fédéral 
soumet en 2001 au Parlement 
un ambitieux projet de révi-
sion de la LStup pour ancrer 
dans les textes de loi les prin-
cipes et les mesures de la poli-
tique des quatre piliers. Ce 
projet incluait aussi le principe 
de la réglementation du mar-
ché du cannabis. Réticents sur 
ce dernier point, les parlemen-
taires la rejettent en 2004. 

Au delà de cet échec, ce refus 
va avoir une conséquence ter-
rible pour le futur de notre 
politique drogue. Dans un 
climat de tensions avec le 
Parlement, Pascal Couchepin 
annonce en 2005 le retrait du 
Conseil fédéral dans la poli-
tique drogue et laisse au légis-
latif la tâche de trouver des 
solutions. Le pilote vient de 
sauter de l’avion, qui va do-
rénavant devoir se débrouil-
ler sans lui. Depuis 1991 et 
l’annonce par Flavio Cotti du 
Premier paquet de Mesures 
pour réduire les Problèmes 
liés à la Drogue (ProMeDro 
1), c’était pourtant le Conseil 
fédéral qui avait mis tout son 
crédit politique pour rempor-
ter le succès des quatre piliers. 
Le cannabis aura eu raison de 
son volontarisme et il ne pro-
posera plus de projet de loi 
au Parlement. Les nouvelles 
propositions seront toutes 
présentées par la voie de l’ini-
tiative parlementaire, très peu 
utilisée en Suisse.

Votations de 2008
Trois ans plus tard, 2008 a été 
une année cruciale pour la 
Suisse en matière de politique 
drogue. Le Parlement revient 
à la charge avec une nouvelle 
révision qui, pour en renfor-
cer l’acceptabilité des quatre 
piliers, écarte la question de 
la réglementation du mar-
ché du cannabis. Mécontents 
des atermoiements, les chan-
vriers déposent l’initiative 
populaire : « Pour une poli-
tique raisonnable en matière 
de chanvre protégeant effi-
cacement la jeunesse » qui 
reprend en grande partie le 
modèle initial du Conseil 
fédéral. Les deux objets sont 
soumis au vote populaire le 
30 novembre 2008.

Le résultat est sans appel. 
D’un côté, la politique des 
quatre piliers est plébisci-
tée en votation populaire par 
68% des électeurs, de l’autre 
côté, l’initiative des chan-
vriers est rejetée par plus de 
63% du peuple et la majorité 
des cantons. Cette différence 
de résultat s’explique par le 
fort soutien des partis poli-
tiques et de la société civile 
(santé publique, protection 
de la jeunesse et forces de 
l’ordre) pour la révision prô-
née par le Parlement, et par 
une désaffection de l’initia-
tive par tous les milieux actifs 
dans le domaine, qui, crai-
gnant l’amalgame, préfèrent 
soutenir le modèle des quatre 
piliers ancré dans la LStup, 
jugée comme prioritaire.  

Depuis cette date, le 
Parlement continue de cher-
cher une solution car le pro-
blème reste entier. Sur le 
terrain, la situation change 
rapidement, avec la fin du ré-
gime de tolérance. 

Captation mafieuse 
du marché du canna-
bis et deal de rue
Selon les estimations pru-
dentes des experts, le canna-
bis contenant plus de 1% de 
THC constitue dans notre 
pays un marché annuel de 
près de cent tonnes, pour un 
chiffre d’affaire estimé à un 
milliard de francs.

Durant les années 90 et 
jusqu’à la révision de la LStup 
en 2008, le cannabis béné-
ficiait en Suisse d’un statut 
particulier qui a rendu pos-
sible l’émergence d’un mar-
ché gris. Ce marché était 
composé d’une multitude de 
petits réseaux, plus ou moins 
officiels, avec notamment des 
points de vente et des produc-
teurs connus des autorités et 
bénéficiant d’une certaine 
tolérance de la part des forces 
de l’ordre qui avaient anticipé 
le changement légal tant at-
tendu. Après le rejet de l’ini-
tiative chanvre, cette attitude 
a radicalement changé. Les 
magasins ont été fermés, les 
champs et autres espaces de 
culture détruits et les entre-
preneurs du secteur dénoncés 
et emprisonnés. 

Alors que la demande en 
produits de cannabis est res-
tée stable, cette politique a 
contribué à réduire l’offre en 
cannabis produit localement 

et à provoquer une hausse 
massive du deal de rue dans 
les grandes villes suisses. 
Profitant du vide, de nou-
veaux opérateurs ont rapide-
ment saisi l'opportunité qui 
leur était donnée. La muta-
tion s’est ainsi réalisée sans 
difficulté et avec beaucoup 
de succès. Disposant déjà de 
réseaux d’approvisionnement 
et de revente, la criminalité 
organisée, active principa-
lement sur le marché visible 
(deal de rue), a augmenté son 
chiffre d’affaires et a renforcé 
ses compétences d’opérateur 
clandestin. Cette nouvelle 
thématique, qui se mêle dan-
gereusement à la question de 
l’asile, par la présence de dea-
lers qui ont le statut de requé-
rant débouté, va hystériser à 
nouveau le paysage politique 
sur les drogues. Plusieurs 
magistrats vont hausser le 
ton, à l’image du syndic de 
Lausanne Daniel Brelaz, qui 
promet la disparition du mar-
ché de la drogue en 2014. 

Sans grande surprise, cette 
politique n’a produit aucun 
résultat, si ce n’est la mon-
tée du sentiment d’insécurité 
dans la plupart des grandes 
villes Suisse.

Amendes d’ordre 
et arrêt du Tribunal 
fédéral
Au niveau fédéral, une initia-
tive parlementaire, entrée en 
vigueur le 1er octobre 2013, 
prévoit qu'un adulte peut, en 
lieu et place de poursuites ju-
diciaires, recevoir immédia-
tement une amende d'ordre 
d'un montant de 100 francs 
(payable dans les trente jours), 
sans que ne soit tenu compte 
quelconque antécédent et 
sans enregistrement autre 
qu'à des fins administratives. 

Cette simplification procédu-
rale poursuivait trois objectifs 
principaux : la réduction de la 
répression de l’usage bénin de 
cannabis, la diminution des 
coûts induits par la répression 
et l’harmonisation au niveau 
national du traitement des 
contrevenants. Toutefois, le 
remplacement des dénoncia-
tions pénales par des amendes 
d'ordre a eu des effets 
contraires à ceux attendus. Il 
a entraîné une augmentation 
de la répression des consom-
mateurs (+15% entre 2012 
et 2015) et des coûts supplé-
mentaires. De plus, aucune 
harmonisation sur le plan de 

la définition des infractions 
concernées (consommation, 
consommation et détention, 
seulement détention), sur 
celui des critères d'exclusion 
(les infractions connexes) ou 
sur le contexte d'application 
(les corps de police habilités à 
les donner) n’a eu lieu (Zobel, 
Homberg et al., 2017).

Pour couronner le tout, le 6 
septembre 2017, un arrêt du 
Tribunal fédéral donne une 
nouvelle interprétation de la 
LStup en ce qui concerne la 
détention simple de moins 
de 10 grammes de cannabis. 
S'appuyant sur l'article 19b 
il déclare que la possession 
de moins de dix grammes 
cannabis n'est pas punis-
sable. Cette décision contre-
dit la pratique actuelle où de 
nombreuses amendes ont 
été infligées pour ce motif. A 
ce titre, les polices de la plu-
part des cantons alémaniques 
ont d’ores et déjà annoncé 
avoir modifié leurs directives 
sur les amendes d’ordres en 
conséquence. Mais quid des 
cantons romands qui ont an-
noncé ne rien changer ?

Des projets scien-
tifiques pour faire 
bouger les lignes
Les villes qui subissent les 
nuisances du trafic com-
prennent que l’on n’échap-
pera pas à la règlementation 
du marché et des projets pi-
lotes voient le jour. Comme 
aux temps initiaux de la poli-
tique des quatre piliers, c’est 
le terrain qui donne l’impul-
sion et expérimente des me-
sures pragmatiques. Ainsi, 
pour éluder les restrictions 
de la LStup et susciter un 
débat constructif sur la ques-
tion de la réglementation du 
cannabis, plusieurs autorités 
politiques locales ont engagé 
des scientifiques pour conce-
voir des projets de recherche 
permettant l’accès, pour des 
publics-cibles bien définis, à 
du cannabis contenant plus 
de 1% de THC tout en res-
pectant la loi. En effet, selon 
l’article 8.5 de la LStup, des 
autorisations de produc-
tion et de distribution de 
produits qualifiés de stupé-
fiants peuvent être délivrées 
dans le cadre de la recherche 
scientifique.

En 2012 dans le Canton de 
Genève, un groupe inter-
parti réunit, à huis-clos et 
sans mandat politique offi-

ciel, des parlementaires qui 
ont l’objectif de réfléchir à 
un projet-pilote de régula-
tion du marché du cannabis 
sous la forme d’associations 
de consommateurs. Il en ré-
sulte un ambitieux rapport. 
Depuis, ce projet est piloté 
par la Commission consulta-
tive en matière d’addictions 
qui a mandaté l’Institut de 
Recherche Sociologique de 
l’Université de Genève et le 
Service d’addictologie des 
Hôpitaux Universitaires de 
Genève afin de concrétiser 
cette volonté. Avec le soutien 
de Mauro Poggia annoncé 
publiquement fin octobre 
par voie de presse, cette expé-
rience obtient enfin une légi-
timité politique.

En Suisse alémanique, c’est 
respectivement en 2010 pour 
Zurich et 2014 pour Berne 
que les parlementaires des 
villes ont fait passer une mo-
tion demandant d’expéri-
menter de nouveaux modèles 
de régulation. Un projet per-
mettant la distribution de 
cannabis par le biais des phar-
macies, soutenu par le Fond 
National pour la recherche 
Scientifique (FNS), est en 
route. D’ores et déjà, les villes 
de Bienne, Ostermundigen, 
Zurich et de Lucerne ont re-
joint ce dispositif, alors que 
le Canton de Bâle-Ville sou-
haite, de son côté, l’expéri-
menter pour les personnes 
qui consomment du cannabis 
pour des raisons de santé (se-
lon les principes de l’automé-
dication). Enfin, les villes de 
Thoune et de Winterthur se 
sont jointes à la réflexion.

Autrement dit, les représen-
tants politiques de près d’un 
quart de la population suisse 
sont insatisfaits de la situa-
tion actuelle en matière de 
régulation du marché du can-
nabis et souhaitent faire évo-
luer la situation. En date du 
14 novembre 2017, à la sur-
prise générale, l’OFSP refuse 
catégoriquement d’entrer en 
matière sur le principe des 
projets pilotes, prétextant que 
la loi ne permet pas de déro-
gation pour de la recherche 
portant sur des consomma-
teurs de cannabis dont l’usage 
n’est pas thérapeutique. Reste 
maintenant à savoir quelle 
sera leur stratégie face à ce 
refus. Mettre toutes les res-
sources pour contester la dé-
cision sur le plan juridique ? 
Prendre acte que le cadre lé-

gal, dans son état actuel, n’est 
pas pertinent en matière de 
cannabis et, enfin, s’engager 
fermement au niveau poli-
tique pour le changer ?

La règlementation 
du marché du can-
nabis, c’est mainte-
nant !
Par ailleurs, la commercia-
lisation en masse du canna-
bis CBD a surpris tous les 
experts et s’installe dans nos 
commerces. De plus, un son-
dage du Fachverband Sucht, 
partenaire alémanique du 
GREA, indique que 2/3 des 
Suisses sont favorables à une 
réglementation moderne 
du cannabis. Les conditions 
semblent désormais réunies 
pour un changement rapide 
du statut du cannabis en 
Suisse.

Les villes se sont remises en 
mouvement sur le sujet et 
ont repris les commandes 
d’une politique drogue lais-
sée à l’abandon par son guide 
historique, le Conseil fédé-
ral. Le Parlement, avec une 
initiative parlementaire issue 
des milieux paysans verts et 
le peuple, avec une initia-
tive populaire (Legalize it !), 
relancent le débat au niveau 
national. Il ne reste plus qu’à 
rappeler le pilote, dont le 
siège est resté vide depuis 
douze ans. L’arrivée d’Igna-
cio Cassis, qui connait bien 
la problématique, fait rêver 
à un retour du Conseil fédé-
ral pour enfin réussir une ré-
forme qui échoue depuis trop 
longtemps.
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